
 
 
 
 

 
 
 
 

 
REGLEMENT DE 
CONSULTATION 

 

 

 

 

 

 

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 



 

1. PRÉAMBULE  

 

2. OBJET DE LA PROCEDURE 

 

 

• 

• 

• 

. 

 

 

3. TYPE DE CONSULTATION 



4. DÉCOMPOSITION EN LOTS 

5. DURÉE DU MARCHÉ 

 

 



6. DÉLAI DE VALIDITÉ DES OFFRES 

7. PRÉSENTATION DES PROPOSITIONS 

7.1. Modalités de présentation des candidatures et des offres 

 

https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/
https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/


http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat

 

 

- 

- 

- 

- 

- 

7.2. Transmission et réception des offres 

https://www.marches-publics.gouv.fr

 

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
https://www.marches-publics.gouv.fr/


 

https://www.marches-publics.gouv.fr

• 

• 

• 

 

 

https://www.marches-publics.gouv.fr/


MAPA - 

 

Elle sera adressée par lettre recommandée avec avis de réception postale à : 

8. APPRÉCIATION DES CAPACITÉS ET JUGEMENT DES 
OFFRES  

 

8.1. Appréciation des capacités 

• 

• 

 

8.2. Critères d’attribution  

• 

• 



9. NÉGOCIATION  

 

10. MODE DE REGLEMENT 

 

11. MODALITÉS DE NOTIFICATION DU MARCHÉ : 

12. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 


